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Avis d’Appel à la Concurrence 
Travaux : Aménagement et extension Ecole du Vieux Moulin 

 
 
Article 1 : IDENTIFICATION DE L’ORGANISME QUI PASSE LE MARCHE  
Commune de Rochefort du Gard 
1 Rue du Grand Pont 
30650  ROCHEFORT DU GARD 
Tel : 04 90 26 69 00 - Fax : 04 90 26 66 34 
http://www.ville-rochefortdugard.fr 
 
Article 2 : PROCEDURE DE PASSATION 
PROCEDURE ADAPTEE en application des articles 26 II 5°, 28, et 40 I et IV I° du Code des marchés 
publics. 
 
Article 3 : OBJET DU MARCHE 
Travaux d’aménagement et extension école du Vieux Moulin 
 
Article 4 : DECOMPOSITION  
Le marché est divisé en 12 lots  dont 2 lots déclarés infructueux, fixés comme suit : 
 
Lot 4 : Cloisons - Plâtrerie 
 
Lot 6 : Faux plafonds dalles 
 
Article 5 : DUREE DU MARCHE 
La durée du marché sera comprise à l’intérieur des deux dates suivantes.  
Début du marché : la date de notification. 
L’article 81 du code des marchés publics prévoit que les marchés « sont notifiés avant tout commencement 
d’exécution… La notification consiste en un envoi d’une copie du marché signé au titulaire. La date de 
notification est la date de réception de cette copie par le titulaire ». 
Terme du marché : la date de réception sans réserve des travaux. 
La date prévisionnelle de début des travaux est fixée au mois de juin 2009. 
 
Article 6 : CONSULTATION ET RETRAIT DU DOSSIER 
Le dossier de consultation est à retirer à l’adresse suivante : ORGA COMPTE – 25 rue André Simon – 
30000 Nîmes contre 61,80€TTC de frais de participation (hors frais de port 25€TTC). 
 
Article 7 : DATE LIMITE DE RECEPTION DES OFFRES 
Mardi 26 mai 2009 – 16h00  
 
Article 8 : MODALITES DE DEPOT DES OFFRES 
Les plis sont soit remis à l’adresse ci-après contre récépissé, soit envoyés à la même adresse par courrier 
recommandé avec avis de réception postal, soit transmis à cette adresse par tout moyen permettant de 
déterminer de façon certaine la date et l’heure de réception. 
Les candidats transmettent leur offre sous pli cacheté. 
En cas d’envoi postal, l’enveloppe extérieure porte l’adresse suivante : 
Mairie de Rochefort du Gard 
Hôtel de Ville - 1 Rue du Grand Pont  - 30650 Rochefort du Gard 
accompagnée des mentions : 
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« MAPA : Travaux : Aménagement et extension Ecole du Vieux Moulin » 
NE PAS OUVRIR 

LOT N° 
 
En cas de dépôt direct, les offres sont remises contre récépissé, à la même adresse. 
 
Les bureaux sont ouverts de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h, du lundi au vendredi, sauf les jours fériés. 
Dans les deux cas, les plis doivent être parvenus avant la date et l’heure limites indiquées à l’article 7, ci-
dessus. 
 
Article 9 : JUSTIFICATIFS A FOURNIR  

1. Lettre de candidature (modèle DC4)  
 

Une déclaration sur l’honneur, en application des articles 43 et 44 du code des marchés publics, dûment 
datée et signée, ou imprimé DC5  
 

2. Les éléments de capacités financières, techniques et professionnelles suivants : 
a) Chiffre d’affaire global réalisés au cours des trois derniers exercices disponibles. 
b) Les certificats de capacités, références d'exécution de prestations similaires à celle du présent marché au 
cours des trois dernières années. 

 
3. La DPGF (Décomposition du Prix Global et Forfaitaire) ; 

 
4. Le cas échéant, le ou les documents relatif(s) aux pouvoirs de la (des) personnes(s) habilitée(s) pour 

engager le candidat : le(s) pouvoir(s) devra(ont) obligatoirement être joint(s) à l’offre ; 
 
5. Le mémoire technique, (précisant les moyens humains et matériels affectés au chantier). 

 
6. L’acte d’engagement 

 
Article 10 : MONNAIE  
Le marché sera conclu dans la monnaie suivante : L’euro 
 
Article 11 : DELAIS DE VALIDITE DES OFFRES 
120 jours 
 
Article 12 : VARIANTES 
Les variantes ne sont pas autorisées. 
 
Article 13 : CRITERES D’ATTRIBUTION DU MARCHE 
Critère 1 : le prix des prestations (60%) 
Critère 2 : valeur technique notée (40%) sera appréciée au vu du mémoire technique. 
 
Article 14 : RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES 
Pour tout renseignement complémentaire qui leur serait nécessaire concernant la consultation ou le 
marché, les candidats peuvent s’adresser au Maître d’œuvre : 
Atelier Espace Architectural 
Monsieur Michel MERCIER 
854 Chemin de la Bedosse 
30100 ALES 
Tél : 04 66 52 24 28 – Fax : 04 66 52 61 88 
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Mail : aea.archi@wanadoo.fr 
 
 
 

 
 
 
Article 15 : DATE DE PUBLICATION DE L’AVIS INITIAL 
Lundi 9 mars 2009 - référence n° 09-52847 
 
Article 16 : DATE DE PUBLICATION DU PRESENT L’AVIS  
Jeudi 7 mai 2009 
 
Article 17 : PROCEDURE DE RECOURS 

Tribunal administratif de NIMES - 16, Avenue Feuchères - 30941 Nîmes.   

Tél : 04 66 27 37 00 - Fax : 04 66 36 27 86. 


